
 

 

 

PATS/SPP 

    

Version dématérialisée 

    

Accident de travail  

 

Volet 1  (fait mention de 

données médicales) : 

conservé par l’agent + une 

copie sous pli confidentiel 

au Médecin-chef du SDIS 

43 

Volet 2 : transmis au 

service RH SPP/PATS 

Liasse transmise au 

service RH SPP/PATS 

Envoi d’une copie de 

l’arrêt au Médecin-chef 

du SDIS 43 par le 

service RH SPP/PATS. 

Le médecin-chef doit 

valider ou non 

l’imputabilité. 

Pour tout arrêt > 21 

jours, le Médecin-chef 

apprécie la pertinence 

ou non d’une visite 

médicale de reprise qui 

se déroulera à 

TAULHAC. 

Si aucune transmission 

de copie, la visite 

médicale de reprise 

sera automatique et 

obligatoire. 

Une copie transmise 

au service RH 

SPP/PATS, sans 

mention du motif 

médical 

Une copie avec 

éléments médicaux 

portés par le 

médecin traitant 

sous pli confidentiel 

au Médecin-chef du 

SDIS 43 



SPV 

IMPRIMES A COMPLETER POUR TOUT ARRET PAR : 

LE CHEF DE CENTRE 

 

 

LE SPV 

 

 

 

Accident de service commandé 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Si aucune transmission 

de copie, la visite 

médicale de reprise 

sera automatique et 

obligatoire. Elle se 

déroulera à Brioude, 

Yssingeaux, ou 

Taulhac, ou dans le 

VAAM en fonction du 

planning, selon le lieu 

de résidence du SPV. 

Cf procédure RH SPV 

Le service RH SPV adressera une copie au service SSSM 

ATTENTION ! Pour tout accident en service 
commandé supérieur à 21 jours, le SPV doit 
compléter la fiche médicale de reprise ci-dessus 
 

 

Pour tout arrêt > 21 

jours, le Médecin-chef 

apprécie la pertinence 

ou non d’une visite 

médicale de reprise, 

qui se déroulera à 

Brioude, Yssingeaux ou 

Taulhac, ou dans le 

VAAM en fonction du 

planning, selon le lieu 

de résidence du SPV. 

A transmettre 

RHSPV qui 

adressera une 

copie au service 

SSSM 

A transmettre 

au service SSSM 


